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Le Conseil des Communautes europeennes a d&ide au co11rs de sa session des 14 et 15 octobre 1968, de consulter le 
Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission des Commwwutes europeennes au Conseil concernant un regle
ment fixant, pour Ia campagne de commercialisation 1968-1969, les prix indicatifs, le prix d'i11tervention et le prix de 
seuil pour l'huile d'olive. 

Le president du Parlement europeen a transmis cette proposition de reglement (doc. 146168) a Ia commission de /'agri
culture, competente au fond, et a !.1 commission des finances et des budgets, saisie pour avis. 

La commission de /',tgriculture a designe AI. Richarts comme rapporteur. Au cours de sa reunion du 15 octobre 1968, 
elle a examine Ia proposition de reglement, et adopte par 9 z•oix contre 1 et 1 abstention !,1 proposition de resolution et 
l'expose des motifs. 

Etaient presents: MM. Esteve, doyen d'!ige et president f. f., Vredelmg, vice-president, Richarts, rapporteur, Baas, Bading, 
Berthoin (supp!eant M. Dulin), Droscher, Klinker, Kriedemmm, Liicker et z•an der Ploeg. 
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La commission de !'agriculture soumet, sur Ia base de !'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement euro
peen, Ia proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeer sur Ia proposition de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil concernant un reglement fixant, pour Ia campagne de 
commercialisation 1968-1969, les prix indicatifs, le prix d'intervention et le prix de seuil 

pour l'huile d'olive 

Le Parlement europeen, 

vu la proposition de Ia Commi~•sion des Communautes europeennes au Conseil (1), 

consulte par le Conseil (doc. 146/68), 

vu le rapport de la commission de !'agriculture et !'avis de Ia commission des finances 
et des budgets (doc. 149/68), 

1. Reconnait qu'il est necessaire de fixer les prix pour l'huile d'olive pour l'annee de 
commercialisation 1968-1969 avant que ne commence Ia recolte d'olives et au plus tard 
au 1 er novembre 1968 ; 

2. Approuve dans ces conditi:ms la proposition de Ia Commission; 

3. Attend cependant de la Commission qu'a l'avenir elle presente ses proposlt!ons 
relatives a Ia fixation des prix p:mr l'huile d'olive en meme temps que les autres propo
sitions relatives aux prix agricol,~s, dans les delais prevus dans les reglements de base ; 

4. Estime qu'on ne peut resCiudre les problemes que pose le marche de l'huile d'olive 
avec les seuls moyens offerts par Ia politique des prix et que cette politique doit etre 
completee par des mesures structurelles ; 

5. Reitere par consequent sa demande au Conseil eta la Commission, formulee dans 
sa resolution du 3 octobre 1968 (2), d'accelerer la mise en vigueur d'un programme com
munautaire en faveur des regions d'oleiculture; 

6. Invite Ia Commission a faire sienne Ia modification suivante conformement a 
l'alinea 2 de !'article 149 du traite instituant la C.E.E.; 

7. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes europeennes. 

(1) ].0. n° C 113 du 29 octobre 1968, p. 2. 
(2) Rtsolunon du Parlemcnt europeen sur b propositiOn de la. Comnusswn des Communaures europeennes au 

ConsCI! relative :1 un reglement modlfiant le rcglement n° 136/66/CEE portant etablissement d'une organisation 
commune des marches dans le secteur des maueres gra><es (].0. n° C 108 du 19 octobre 1968, p. 46). 
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TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUT£S 
EUROP£ENNES 

TEXTE MODIFI£ 

Proposition de reglement du Conseil 
fixant, pour Ia campagne de commercialisation 1968-1969, les prix indicatifs, le prix 

d'intervention et le prix de seuil pour l'huile d'olive 

LE CoNsErL DES CoM~!UNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant Ia Communaute economique 
europeenne, 

vu le reglement n° 136/66/CEE du Conseil, du 
22 septembre 1966, portant etablissement d'une or
ganisation commune des marches dans le secteur des 
matieres grasses (1 ), et notamment son article 4, 

vu Ia proposition de la Commission, 

considerant que pour l'huile d'olive !'article 4 du 
reglement no 136/66/CEE prevoit la fixation annuelle 
de prix valables pendant Ia campagne qui suit ; 

considerant que le prix indicatif a Ia production 
doit etre fixe a un niveau equitable pour les produc
teurs, compte tenu de la necessite de maintenir lc 
volume de production necessaire dans Ia Commu
naute ; que cet objectif peut etre atteint en fixant 
ce prix a un niveau determine en tenant compte, 
d'une part, de Ia remuneration obtenue par les pro
ducteurs pendant la campagne de commercialisation 
1967-1968 et, d'autre part, de la necessite de main
tenir un rapport equilibre entre les prix des princi
paux produits agricoles ; 

considerant que le niveau du prix indicatif de 
marche doit permettre l'ecoulement normal de Ia 
production ; que cet objectif peut etre atteint si ce 
prix est fixe a un niveau tel que son rapport avec 
le prix des huiles concurrentes soit de nature ;\ per
mettre le maintien de la consommation d'huile 
d'olive; 

considerant que le niveau preYisible du prix des 
huiles concurrentes de l'huile d'olive dans Ia Commu
naute pendant Ia campagne de commercialisation 
1968-1969 est inferieur a celui qui avait ete prevu 
lors des precedentes fixations du prix indicatif de 
marche de l'huile d'olive ; qu'en consequence il est 
necessaire de fixer le prix indicati£ de marche va
lable pendant Ia campagne de commercialisation 
1968-1969 a un niveau inferieur a celui qui avait 
ete retenu pour les campagnes precedents ; qu'en 
outre lors de cette fixation il faut tenir compte de 
!'augmentation du prix de l'huile d'olive tout au 
long de la campagne en raison des majorations men
suelles ; 

(1) ].0. n° 172 du 30 septembre 1966, p. 3025/66. 
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LE CoNSEIL DES CoMMUNAUTES EUROPEENNES, 

in change 

in change 

in change 

vu l'avis du Parlement europeen 

in change 

in change 

inchange 

in change 
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TEXTE PROPOS!! PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUT!!S EUROP£ENNES 

considerant que l'ecart entre le prix indicatif de 
marche et le prix d'intervention doit permettre aux 
prix du marche de s'adapter aux fluctuations nor
males dues a la conjoncture, sans pour autant com
promettre la stabilite des prix a la consommation ; 
qu'en outre, pour permettre aux huiles produites dans 
les principales regions productrices de la Commu
naute d'affronter, dans les principales zones defici
taires, Ia concurrence de l'huile d'olive importee, il 
convient de tenir compte de certains frais de trans
port ; qu'en raison de ces considerations, il est op
portun de maintenir l'ecart retenu precedemment 
entre le prix indicatif de marche et le prix d'inter
vention; 

considerant que le prix de seuil doit etre fixe de 
fas;on que le prix de vente du produit importe se 
situe, au lieu de passage en frontiere vise a !'ar
ticle 13, paragraphe 2, du rcglement no 136/66/CEE, 
au niveau du prix indicatif de marche ; que, compte 
tenu des frais a la charge de l'importateur a partir 
du stade C.A.F., il convient de fixer le niveau du 
prix de seuil a 1,40 unites de compte en dessous 
de celui du prix indicatif demarche; 

considerant que les prix vises ci-dessus doivent 
s'appliquer a une qualite type representative du 
marche de la Communaute; qu'a cette fin, il convient 
de retenir, comme pour Ia campagne de commercia
lisation 1967-1968 la qualite vierge semi-fine a 3° 
d'acidite, 

in change 

in change 

in change 

A ARRihE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article 1 

1. Pour Ia campagne 1968-1969 les prix suivants 
sont fixes pour l'huile d'olive : 

a) prix indicatif a la production: 115,25 unites de 
compte par 100 kilogrammes, 

b) prix indicatif demarche: 72,10 unites de compte 
par 100 kilogrammes, 

c) prix d'intervention : 64,85 unites de compte par 
100 kilogrammes, 

d) prix de seuil : 70,70 unites de compte par 100 
kilogrammes. 

2. Ces prix sont relatifs a l'huile d'olive vierge 
semi-fine dont la teneur en acides gras libres, ex
primee en acide oleique, est de 3 grammes pour 
100 grammes. 

Article 2 

Le present reglement entre en vigueur le 1 er no
vembre 1968. 

Le present reglement est obligatoire dans tous ses 
elements et directement applicable dans tout Etat 
membre. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

I - Objet de Ia proposition de reglement 

1. Avec !'organisation commune des marches dans 
le secteur des matieres grasses, qui est !'objet du 
reglement no 136/66/CEE (1), Ia Communaute a ins
tame pour l'huile d'olive une organisation de marche 
qui n'est comparable a aucune des autres reglementa
tions creees dans le cadre de Ia politique agricole 
commune. II s'agit en effet d'un systeme dont les 
principes de base tiennent essentiellement compte des 
necessites de Ia politique sociale et de Ia politique 
regionale. ttant donne l'interdependance qui existe 
entre les prix de l'huile d'olive et ceux d'autres huiles 
vegetales et afin de tenir compte de Ia competitivite 
de l'huile d'olive par rapport aux autres matieres 
grasses d'origine vegetale, Ie reglement no 136/66 
prevoit !'octroi d'aides directs aux producteurs 
dont le montant correspond a Ia difference entre Ie 
prix indicatif a Ia production et le prix indicatif de 
march e. 

2. Ainsi qu'il resulte de l'aperc;:u etabli par l'exe
cutif sur ]'evolution de Ia situation du marche de 
I'huile d'olive dans Ia Communaute, aperc;:u que Ia 
Commission a presente en meme temps que Ia pro
position de reglement, les prix de marche de I'huile 
d'olive ont considerablement baisse au cours des 
annees 1966 et 1967. Pendant Ia meme periode, Ia 
consommation d'huile d'olive a baisse d'environ 
50 000 tonnes par annee. Pour une grande partie, 
cette regression est due a un accroissement de Ia 
consommation d'huiles de graines oleagineuses dont 
Ia production dans Ia seule Italic a augmente de 
100 000 tonnes en 1967. Les prix des huiles de 
graines o!Cagineuses entre janvier et juillet 1968 
etaient inferieurs en moyenne de pres de 25 unites de 
compte aux 100 kg a ceux de Ia meme periode en 
1967. 

3. Une nouvelle deteri-oration de Ia situation sur 
le marche de l'huile d'olive ne peut etre evitee que par 
le retablissement du rapport des prix entre l'huile 
d' olive et l'huile de graines oleagineuses qui est de 2,20 
a 1, rapport que le Conseil avait considere comme 
une orientation souhaitable pour les deux annees 
de commercialisation precedentes. Dans les circons
tances actuelles, cela signifie que le prix indicatif de 
marche doit etre reduit de 8 unites de compte par 
100 kg. 

(1) ].0. n° 172 du 30 septembre 1966, p. 3-25. 
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4. ttant donne les particularites de l'oleiculture, 
les possibilitt's de r.:ttionalisation dans ce secteur sont 
limitees et ]'on peut meme penser que ]es COtltS de 
production ont augmente ces dernieres annees. Aussi, 
une reduction du prix indicatif a !a production aurait 
des consequences graves pour l'oleiculteur (il s'agit 
d'environ un million de producteurs) et amenerait 
de fortes pertes de revenus qui sont inacceptables du 
point de vue social. L'executif propose done de main
tcnir le prix indicatif a Ia production actuellement 
applicable et qui est de 72,10 unites de compte par 
100 kg. Les repercussions financieres de Ia fixation 
d'un nouveau prix indicatif de marche sont les sui
vantes : pour une recolte moyenne d'environ 410 000 
tonnes, Ia reduction du prix indicatif de marche se 
traduirait par une reduction des restitutions des re
ductions de l'ordre de 1,4 million d'unites de compte. 
Le maintien du prix indicatif a Ia production provo
querait, du fait de !'augmentation des aides aux pro
ducteurs qui y sont !ices des depenses supp!Cmen
taires de l'ordre de 33,40 millions d'unites de compte. 
La mise en vigueur de Ia proposition de l'executif 
aura1t done comme consequence une depense supple
mentaire nette d'environ 32 millions d'unites de 
compte. 

II - Observations de Ia commission de !'agriculture 

S. La commission de !'agriculture a examine Ia 
proposition de l'executif en presence du vice-president 
de celui-ci, M. Mansholt. Elle s'est tout d'abord fe
licitee de ce que les depenses de Ia Communaute 
dans le secteur de I'huile d'olivc, contrairement a ce 
qui se passe dans d'autres secteurs, rcpondent jusqu'a 
present aux previsions de l'executif. La commission 
de !'agriculture s'est en outre demande si les aides 
fmancieres resultant de !'application de ]'organisation 
du marchc des matieres grasses reviennent entiere
ment aux producteurs. De !'avis de l'executif, il peut 
etre repondu par !'affirmative a cette question ; toute
fois, on a pu constater que des retards importants 
sont intervenus dans le paiement de ces aides. La 
commission de !'agriculture s'est prononcee en faveur 
d'une acceleration des paiements qui, cependant, ne 
doit pas se faire au detriment d'une liquidation cor
recte. 

6. Pour ce qui est de Ia proposition de reglement, 
Ia commission de !'agriculture est consciente de Ia 
necessite de fixer les prix pour l'huile d'olive avant 
l'annee de commercialisation 1968-1969, et au plus 
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tard au 1 er novembre 1968. La commission de !'agri
culture s'est toutefois trouvee devant le fait que 
l'executif n'a pas encore presente ses propositions 
pour Ia fixation des autres prix agricoles. La majorite ' 
des membres de Ia commission est disposee a approu
ver Ia proposition de l'executif ; toutefois, Ia com
mission souhaite qu'a l'avenir l'executif presente ses 
propositions pour Ia fixation de tous les prix agri
coles en meme temps et en tenant compte des delais 
prevus dans les reglements de base. 

7. La majorite des membres de Ia commtsston de 
!'agriculture est en outre d'avis que les problemcs 
souleves par le marche de l'huile d'olive ne peuvent 
pas etre resolus par les seuls moyens de la politique 
des prix et que cette politique doit etre completee 
par des mesures structurelles prises dans le cadre 
d'une politique regionale communautaire. Dans sa 
resolution du 3 octobre relative au reglement portant 
modification du reglement sur ]'organisation du 
marche des matieres grasses, le Parlement europeen 

a invite le Conseil et Ia Commission a acce!erer Ia 
mise en vigueur d'un programme communautaire en 
faveur des regions d'o!Ciculture. De !'avis de la com
mission de ]'agriculture, il convient de reit~rer cette 
demande - qui s'adresse surt~ut au Conseil - lors 
des debats sur Ia presente proposition de reglement. 

8. Enfin, la commission de !'agriculture est d'avis 
que ]'introduction de ce reglement doit etre comple
tee par un renvoi a I' avis du Parlement europe en. 
Selon les dispositions du reglement no 136/66, 
le Conseil, il est vrai, n'est pas tenu de consulter le 
Parlement europeen sur les prix pour l'huile d'olive 
proposes par l'executif. Mais le Parlement ayant cte, 
en fait, consulte et lc rcglement complcmentaire pre
cite (1 ), s'il est arrete par le Conseil, prevoyant Ia 
consultation obligatoire du Parlement europeen, il 
semble evident qu'il en soit fait mention dans le texte 
du reglement. 

(1) ].0. n° C 102 du 8 octobre 1968, p. 3. 

Avis de Ia commission des finances et des budgets 

Redacteur : M. Corterier 

L.:t comnusswn des finances et des budgets a ete saiS!e pour avis d\me proposition de Ia 
Commission des Communaute~ europeennes au Conseii d'un reglement fixant, pour Ia cam
pagne de commefClalisation 1968-1969, les prix indicatifs, le prix d'intervention et le prix de 
seuil pour l'huile d'ohve (doc. 146/68). 

Au cours de sa reunion du 22 octobre, Ia commission des finances et des budgets a adopte 
par 8 voix et nne abstention le present avis redige par M. Corterier. 

Etaient presents : MM. Spenale, president, Corterier, redacteur de !'avis, Aigner, Artzinger, 
Gerlach, Leemans, Pianta, Rossi et Westerterp. 

1. La commissiOn des finances et des budgets est con
sultee pour avis, sur Ia proposition de reglement du Con
seil f1xant, pour Ia campagne de commercialisation 
1968-1969, les prix indicatifs, le prix d'intervention et le 
prix de seuil de l'huile d'olive. Cette consultation est tout 
it fait uaturelle etant donne qu'en plus du cote economic 
et politique agricole, Ia proposition de reglcment com
porte une augmentation des depenses au titre de la sec
tion << garantie >> du F.E.O.G.A., de 33,40 millions d'u.c. 

2. Comme cela est explique d'une maniere analytique 
dans !'expose des motifs de la proposition de reglement, 
la decision de fixation des prix mdicatifs, d'intervention 

et de seuil est la consequence des dispositions des arti
cles 4 et 6 du reglement 136/66 de Ia C.E.E. 

L'article 6, ayant une portee generale, precise << que le 
prix indicatif de marche est fixe a un niveau permettant 
l'ecoulement de Ia production, compte tenu des prix des 
f'rodmts concurrents et, notamment, des perspectives de 
leur evolution au cours de la campagne » (voir pages 4 et 
17 de Ia proposition de reglement). L'article 4 prevoit, pour 
l'lmile d'olive, Ia fixation ammelle de prix, valables pour 
Ia campagne qui suit et qm commence le 1cr novembre 
de chaque annee. 

Le rcglement a pour but de maintenir le rapport des 
prix entre l'huile d'olive et les autres huiles vegetales 
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afin de ne pas perturber serieusement le marche de l'huile 
d'olive. II s'avere actuellement que ce rapport s'est mo
difie a Ia suite de Ia baisse des prix des huiles de graines. 
Par consequent, l'ecoulement sur le marche de l'huile 
d'olive devient plus difficile. 

Le prix indicatif, sur le marche, de l'huile d'olive tom
berait, d'apres !a proposition de !a Commission, a 72,10 
dollars les 100 kg. II est actuellement de 80,25 dollars les 
100 kg. Toutefois, le prix indicatif a !a production reste
rait a 115,25 dollars les 100 kg. De ce fait, !a Commu
naute, sur !a base du mecanisme fixe par ailleurs par le 
reglement 136/66 , supporterait une depense supplemen
taire au titre des subventions aux producteurs d'huile 
d'olive, de l'ordre de 33,40 millions d'u.c. Par consequent, 
en tenant compte du montant actuel des subventions aux 
producteurs, !a depense globale pour le soutien du prix 
s'eleve, pour !a Communaute, a 173,40 millions d'u.c. 

Les prix d'intervention et de seuil sont fixes, respec
tivement, a 64,85 u.c. et 70,70 u.c. les 100 kg, suivant le 
meme ecart qui avait ete retenu auparavant entre le prix 
indicatif du marche et le prix d'intervention, et pour le 
prix de seuil egalement, suivant !a necessite de conserver 
l'ecart de 1,40 dollar entre le prix de seuil et le prix in
dicatif de marche. Cet ecart se justifie si !'on considere 
certains frais dont il est donne precision a la page 21 de 
!'expose des motifs de !a proposition de reglement. 

3. Au moment de !'adoption du rapport sur le projet 
de budget des Communautes pour 1968 (doc. 213/68), !a 
commission des finances et des budgets avait deja attire 
!'attention sur << l'ampleur des engagements fmanciers pris 
par les Communautes lorsqu'elles ont ete appelees a se 
prononcer, chacune dans le cadre de ses competences, 
sur les reglements de base fixant les prix agricoles )) (par. 
82 du doc. 213/68). 

Le Parlement s'inquietait egalement de l'ampleur du 
financement de Ia politique agricole de soutien des prix, 
meme s'il remarquait que Ia plupart des credits - tout 
au moins ceux de Ia section " garantie ,, - etait !'expres
sion comptable d'une serie de reglements sur lesquels il 
avait ete consulte. Dans le rapport deja cite sur le projet 
de budget annuel des Communautes pour 1968, on rappe
lait aussi que le Parlement avait exprime des reserves 
d'ordre general sur les consequences financieres de Ia 
conception communautaire de !a politique agricole (ses-

sion du 21 et 22 mars 1968, consacree essentiellement 
aux produits laitiers) (1 ). 

A cette occasion, !a commission des finances et des 
budgets, en demandant a etre consultee sur les n':glements 
agricoles de base, posait au fond le probleme des char
ges budgetaires decoulant des reglements agricoles et elle 
se posait deja le probleme de savoir, si au vu de ces 
charges, on ne devait pas reexaminer ou, eventuellement 
modifier, !'ensemble des mecanismes de !a politique agri
cole commune. 

Votre commission doit constater maintenant que ces 
craintes etaient fondees. En effet, le reglement particulier 
soumis a !'avis du Parlement europeen, etabli sur Ia base 
des mecanismes prevus par le reglement 136/66, pose un 
probleme d'ordre general qui est justement celui de !'aug
mentation ineluctable des charges financieres de !a Com
munaute. C'est done sur ces mecanismes qu'il faut se 
pencher. 

Par consequent, si !'avis favorable de votre commis
sion sur le reglement concernant le prix indicatif de 
l'huile d'olive n'est pas mis en doute, l'examen de Ia 
proposition de reglement constitue, par contre, une ques
tion supp!t~mentaire et pressante, ceci pour souligner en
core une fois Ia necessite de proceder a un examen ap
profondi de !'ensemble des principes de fonctionnement 
de !a politique agricole commune. L'avis favorable est 
opportun aussi au vu de Ia necessite d'appliquer a partir 
du commencement de Ia campagne 1968-1969, c'est-a-dire 
a partir du 1 er novembre de cette annee, les nouveaux 
prix a Ia production et de marche fixes par le regle
ment. 

C'est done avec !'intention de poursuivre d'une ma
niere approfondie l'examen des problemes de finance
ment que !a Commission donne son consentement au 
reglement propose. 

(1) II etait dit, en effet : •N'est-il pas vrai que lors de Ia derniere 
sess10n du Parlement europeen consacrCe essentiellement aux pro~ 
duns laaiers, dtverses decisions ant ftC prises qui, selon les pro~ 
positions de l'executif engageaient des depenses de plusieurs cen
tames de millions de dollars et qUI, a Ia suite du rapport de Ia 
commission de l'agriculture, ant engage encore quelques millions 
de dCpenses supplCmentaues. Aussi, apparait-tl, en raison de l'Cvo
hmon de cette politique, indispensable que desormais ces regle
ments soient examinf:s non plus seulement sous l'aspect de l'Ccono
mtc agricolc, mats encore sous !'aspect financier et budgi:taire, 
voue fiscal. En consequence, votre commission tnsiste pour etre 
non seulement satste au fond, comme c'est d'ailleurs le cas a 
prCsent, d"un certam nombre de rCglements qui ont dtrectement 
des consequences budgetaires, mais encore d'etre saisie pour avis 
des rCglements touchant certes principalement l'fconomie agncole, 
mais dont Ia mise en ceuvre imphque cependant des charges budgc
taires. Cc faisant, votre commission n'entend pas s'immiscer dans 
les problemes de l'economie agricole ». 

SERVICE DES PUBLICATIONS DES COMMUNAUTf:S EUROPf:ENNES 
4554/2/68/2 
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